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A compter du 1er décembre, le taux de cotisation de retraite tranche A passe de 15% à 16,77% .

Le Conseil des Ministres a publié l'arrêté augmentant le taux de cotisation de retraite tranche A à 16,77% à compter du 1er décembre 2012.

L' arrêté n°1690 CM du 21/11/2012 publié au JOPF du 23/12/2012 fixe la quote part patronale à 11,18%, et la quote part salariale à 5,59%.
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